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PROCHAINES SÉANCES ORDINAIRES DE NOTRE CONSEIL MUNICIPAL

Mercredi, le 5 décembre 2018 - Mardi, le 15 janvier 2019

Au Centre multiservice Réal-U.-Guimond - Les séances ordinaires débutent à 20  h

Bulletin municipal bimestriel de Saint-Paulin
Août - Octobre - Décembre - Février - Avri l - Juin

PROCHAINE DATE DE TOMBÉE :
26 NOVEMBRE 2018

Dépôt légal - Bibliothèque et Archives nationales du Québec, 2018.

Mardi

Mercredi

Jeudi

18  h  30 à 20  h

9  h à 11  h

18  h  30 à 20  h

Heures d'ouverture

Bibliothèque municipale
de Saint-Paulin

Entamant le dernier droit de l'automne, nous vous
rappelons que l'interdiction de stationner un

véhicule sur un chemin public entre 23 h et 7 h,
sur tout le territoire de la Municipalité, entrera en
vigueur le 15 novembre prochain et ce, pour

s'échelonner jusqu'au 1er avril 2019 inclusivement
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Le gagnant du tirage du forfait d'une nuitée au Chalet de
la Rivière avec accès au SPA nordique et autres activités
au Le Baluchon éco-villégiature au profit de la Société
d'histoire et de généalogie de Saint-Paulin est monsieur
Sylvain Tanguay de St-Alexis-des-Monts.

Nous avions déjà souligné de belles performances
rendues en athlétisme par Rosalie et Mathis Boisclair,
deux enfants de Pascale Lessard et Gilbert Boisclair.
Plus tôt cet été, le Conseil municipal avait eu l 'occasion
d'adresser ses félicitations aux deux athlètes saint-
paulinois. S'étant tail lé une place dans la délégation
représentant la Mauricie lors la 53e Finale des Jeux du
Québec, i ls ont participé à la célébration sportive tenue
à Thetford Mines du 27 au 31 jui l let 2018.
Comme tout le monde le sait, l ' important c'est de
participer. Dans un premier temps soulignons que, tout
en pouvant être fiers d'avoir compétitionné fièrement
contre des athlètes parfois plus expérimentés qu'eux, i l

s'en est souvent fallu de quelques dixièmes de seconde pour que nos deux athlètes
montent sur les plus hautes marches du podium.
Dans un deuxième temps, l 'esprit de compétition apporte parfois un petit plaisir
supplémentaire, celui de remporter une médail le. C'est ce qui est arrivé à Rosalie qui,
réalisant un chrono sous la barre de la minute sur la distance de 400 mètres, a
largement contribué à la deuxième place obtenue par son équipe au relais féminin
4x400 m, catégorie juvénile.
Donc un gros BRAVO aux deux athlètes de chez-nous et continuons de suivre leurs
performances futures !

Comme nous le rapportions dans le dernier numéro de
L'Ajout Municipal, Lucas Bellemare-Paquin a
participé à la Coupe du Monde ITF de taekwondo qui
s'est tenue en Australie du 25 au 30 septembre
derniers. L'adversité est formatrice; les plus grands
champions se révèlent à eux-mêmes par la capacité
qu'i ls ont de transformer les défaites subies en une
forme d'apprentissage qui ne s'enseigne pas. Donc
Lucas aussi se mérite naturellement un gros BRAVO,
et la communauté saint-paulinoise lui exprime toute sa
fierté de se voir si bien représentée.
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Félicitations à Vincent Bergeron ,
Sébastien Lesage et Mathieu
Leblanc (absent sur la photo),
membres de notre brigade de
pompiers volontaires, qui ont reçu
leur diplôme de «Pompier 1»,
accompagnés du directeur du
service, Luc Picotte.
La remise a eu lieu lors de la
soirée reconnaissance des
pompiers de la MRC de
Maskinongé qui s'est tenue le 9
octobre dernier à la Municipalité de
Saint-Édouard-de-Maskinongé.

BRAVO !
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CLINIQUE DE VACCINATION

Saint-Paulin
Centre multiservice Réal-U.-Guimond

3051 , rue Bergeron
7 novembre 201 8

1 1   h à 1 8  h

6
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PROGRAMME DE RECONNAISSANCE

Au cours de la soirée du 3 octobre 2018, une cérémonie s’est tenue au Centre multiservice
Réal-U.-Guimond de Saint-Paulin. À l’occasion de sa séance ordinaire du mois d’octobre, le
Conseil municipal a continué de mettre en action son Programme de reconnaissance en ce
qui concerne d’honorer les acteurs économiques de son territoire qui se démarquent. Cette
fois-ci, ce fut donc au tour du Garage D & L Frappier, qui célèbre ses 60 ans d’existence
cette année, de voir son histoire et son enracinement dans la communauté être mis à
l’avant-scène par les élus saint-paulinois. L’atelier de mécanique automobile, et la station-
service de bannière Shell qui s’y rattache, sont opérés par monsieur Steve Plante depuis avril
2013, avec le soutien de son épouse Amélie Villemure.
Les gens ayant assisté à l'événement ont donc passé une soirée rassembleuse. Sur la photo
ci-dessus, entourant les membres du Conseil et le directeur général de la Municipalité, on
peut apercevoir Normand Vallières, Luc Guillemette, Daniel Frappier, Danielle Plourde, Louis
Frappier, Bernice Samson, Jeannine Vallières, Suzanne Vallières, Steve Plante, Amélie
Villemure, Arianne Plante, Meggie Plante, Marcel Frappier, Suzie Plante, Hélène Frappier et
Alain Plante.
La même bonne recette assurant de passer une soirée agréable a été
appliquée. Monsieur le maire Serge Dubé a agi à titre de maître de
cérémonie et a mis la table pour madame Josée Coulombe, lectrice
du texte hommage préparé pour l'occasion. Une production vidéo
mettant en images ce qui venait d'être dit a été projetée par la suite,
le tout avant de procéder à la remise de souvenirs pour
immortalisant la soirée et de partager un petit goûter en
communauté.

Soixante années, ça ne se résume pas en quelque 30 minutes.
Certes, les origines des frères fondateurs, Florian et Romuald
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Frappier, ont été retracées, tout comme les chassés-croisés
familiaux qui avaient permis d'assurer la relève de l'entreprise
familiale en 1988. Mais des informations somme toute
importantes concernant les frères fondateurs ont été mises en
veilleuse au moment de préparer l'hommage. I l y a notamment
les services rendus à la communauté en tant que pompiers.
En effet certains se rappelleront que, malgré la demande qui ne
dérougissait pas au Garage, les frères n'hésitaient jamais à tout
laisser en plan pour accourir sur les lieux d'un incendie. Chef de
la brigade, Florian a joué un rôle important en 1972 lors de la
mise en commun des ressources en sécurité incendie des
anciennes municipalités du Village, de la Paroisse et du Canton
de Hunterstown. I l était secondé par deux chefs adjoints  : son
frère Romuald et Wilson Diamond. Leur héritage en ce domaine
est encore palpable aujourd'hui puisque la formation initiale des membres actuels de la
brigade qui se démarquent par leur ancienneté, n'est pas étrangère aux frères Frappier.
La contribution de Florian Frappier à la communauté possède aussi une autre dimension.
Parallèlement à l'opération du Garage F. & R. Frappier, ce dernier a rendu de fiers services au
cours des années 1970 en participant de près au développement du réseau d'aqueduc
municipal. Ainsi, plusieurs citoyens vivant aujourd'hui hors du noyau urbain principal ont l'eau
courante chez eux en partie grâce aux efforts consentis par Florian. De quoi lui lever notre
chapeau encore davantage  !

Et juste avant de vous proposer le texte hommage qui a été lu lors de l'occasion, rappelez-
vous qu'en tout temps, sur la chaîne youtube de la Municipalité de Saint-Paulin, vous pouvez
aller voir ou revoir la vidéo qui a été projetée lors de la soirée.



L'A
jo
ut

Mu
ni
cip

al
-V

ol
.2

8
No

.2
|
Oc

to
br

e
/V

ov
em

br
e
20

18

1010



11

L'AjoutMunicipal-Vol.28
No.2

|
Octobre

/Novem
bre

2018



L'A
jo
ut

Mu
ni
cip

al
-V

ol
.2

8
No

.2
|
Oc

to
br

e
/V

ov
em

br
e
20

18

12



13

L'AjoutMunicipal-Vol.28
No.2

|
Octobre

/Novem
bre

2018



L'A
jo
ut

Mu
ni
cip

al
-V

ol
.2

8
No

.2
|
Oc

to
br

e
/V

ov
em

br
e
20

18

14



15

L'AjoutMunicipal-Vol.28
No.2

|
Octobre

/Novem
bre

2018

15



L'A
jo
ut

Mu
ni
cip

al
-V

ol
.2

8
No

.2
|
Oc

to
br

e
/V

ov
em

br
e
20

18

16



17

L'AjoutMunicipal-Vol.28
No.2

|
Octobre

/Novem
bre

2018

▪

L'O.T.J. St-Paulin inc. dispose maintenant de
sa propre page Facebook  !
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LISEZ BIEN CE QUI SUIT - TRÈS IMPORTANT !
On doit couper l'eau dans votre secteur !

Bien plus fréquemment que vous ne le croyez, le bureau municipal reçoit des appels de
citoyens mécontents de ne pas avoir été avertis avant une situation spéciale causant des
inconvénients alors que, pourant, on a appelé leur voisin. . . S'ils avaient été mis au courant,
ils s'y seraient préparés, etc. . .

Maintenez-vous à jour vos coordonnées auprès de votre municipalité ? Si la réponse est
négative, il est fort probable que vous fassiez partie des prochains citoyens mécontents. Au
moins, après avoir lu ce message attentivement, vous saurez qui blâmer.

La circulation sera barrée devant votre maison au cours de la journée !



L'A
jo
ut

Mu
ni
cip

al
-V

ol
.2

8
No

.2
|
Oc

to
br

e
/V

ov
em

br
e
20

18

2020



21

L'AjoutMunicipal-Vol.28
No.2

|
Octobre

/Novem
bre

2018

BON COUP

Au cours du mois d'août dernier, le
Baluchon Éco-Villégiature a procédé à
l'annonce de la réalisation, cet automne et
jusqu'en 2019, de la deuxième phase d'un
projet d'investissement qui totalise plus de
3 mil l ions de dollars; ce projet avait été
amorcé en 2017. Toutes les unités
d'hébergement seront renovées pour
adopter un nouveau cachet rustique et
historique où le bois et les matériaux
écologiques domineront; des artisans régionaux seront appelés à contribuer. Ce faisant,
l 'établissement deviendra le tout premier Hôtel-Attrait sur l 'ensemble du territoire du
Québec. Et c'est à Saint-Paulin que ça se passe !

L'interactivité joue un rôle central dans cette toute nouvelle expérience attractive qui sera
offerte à la clientèle. Les chambres seront aménagées en fonction d'un concept faisant
all iance entre l 'histoire et la nouvelle technologie d'immersion virtuelle; les clients pourront
vivre un fait historique simplement par la conjugaison entre une application mobile sur un
appareil intel l igent et l 'évocation qui transpirera d'éléments de décor présents dans leur
chambre.

L'ensemble du projet comprend également un spa nordique, une nouvelle aire d'accueil et
une nouvelle terrasse près de la rivière du Loup. L'énergie solaire sera aussi à l 'honneur
du développement: un bassin chauffé grâce à cette source d'énergie sera ajouté à
expérience que pourront vivre les clients. Les systèmes de la buanderie et de L'Éco-Café
verront aussi une transition à l'énergie solaire s'opérer.

Toute la communauté peut être fière de compter sur la présence du Baluchon Éco-
Villégiature à Saint-Paulin; c'est une entreprise qui se démarque par son audace et sa
volonté de jouer le rôle d'un précurseur. La vision de l'équipe de direction, de ce que sera
la tendance de demain, est on ne peut plus remarquable et le rayonnement qui en résulte
rejai l l i t sur l 'ensemble du territoire. BRAVO ! ▪

ÉÉCCOOCCEENNTTRREE DDEE SSAAIINNTT--PPAAUULLIINN    ::
IINNSSTTAALLLLAATTIIOONN TTEEMMPPOORRAAIIRREE

La saison 2018 est terminée pour l 'écocentre municipal du chemin des Pionniers et ce, depuis
le 20 octobre dernier. M erci pour l 'intérêt q ue vous avez démontré pour ce nouveau service
depuis son entrée en fonction en mai dernier. Et restez attentifs le printemps prochain, la
date du début des opérations pour l 'année 2019 sera publ iée dans L'Ajout Municipal.
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AMÉNAGEMENT ET URBANISME

par Mario Dion
Techinicien à l'aménagement

et à l'urbanisme

LES ABRIS TEMPORAIRES POUR AUTOMOBILES

L’hiver est à nos portes  ! La neige s’en vient  ! On monte notre «  Tempo  » en fin de semaine  !

Depuis, jui l let 2018, la Municipalité de Saint-Paulin a un nouveau règlement de zonage
(numéro 252). Qui dit nouveau règlement, dit aussi nouvelles normes. Parmi celles-ci, i l
y a celle sur les abris temporaires pour les autos. Nous sommes au mois d’octobre et i l
nous vient à l’esprit de monter son abri. Quand est-ce que je peux l’ installer et où  ? 

Le nouvel article 37 indique qu’un abri temporaire pour automobile peut-être érigé du
1er octobre d’une année au 30 avri l de l’année suivante. I l doit être érigé dans l’al lée
d’accès au stationnement ou l’al lée menant au garage privé.

L’abri doit être à plus d’un mètre (3,3 pieds) du trottoir ou en absence d’un trottoir à plus
de 2 mètres (6,6 pieds) de la ligne d’emprise de rue. Ici, i l ne faut pas confondre la ligne
d’emprise de rue avec le pavage (asphalte) ou l’accotement, i l s’agit de la l igne entre les
2 bornes avant du terrain. Pourquoi, une telle distance  ? C’est simplement pour éviter
que le chasse-neige («  la charrue à neige  ») accroche votre abri ou encore l’abîme avec
l’amas de neige déplacé. Enfin, l ’abri doit être à un (1) mètre (39 pouces ou 3,3 pieds)
de la ligne latérale, de façon que la neige que vous libérez du toit de l’abri tombe chez
vous.

L’article 37 précise qu’un tel abri ne doit pas avoir une superficie supérieure à 30 mètres
carrés (322,9 pieds carrés) et sa hauteur maximale est de 2,5 mètres (8,2 pieds).

Un abri temporaire doit être faite d’une tubulure démontable, naturellement elle devra
avoir une capacité portante suffisante pour résister aux intempéries (sinon une surprise
désagréable pourrait arriver) et ceci assure un achat bien pensé. Enfin, les revêtements
de l’abri acceptés sont la toi le synthétique, le polythène ou tout autre revêtement
similaire. Ce revêtement doit être maintenu en bon état. La norme réglementaire précise
que seuls les abris de fabrication industriel le reconnue ou brevetée sont acceptés.
Donc, on oublie l ’abri fabriqué «  maison  » avec des montants en bois et de la toile bleue
ou du plastique d’une quincail lerie.

Un conseil entre nous: n’oubliez pas de temps en temps d’enlever la neige accumulée
sur le toit de votre abri. On a beau dire que la structure et la toi le peut supporter tel
poids mais le verglas ou les chutes de neige nous jouent des tours. Et on se retrouvera
dans la situation «  j ’aurais dont dû  !   ».

Bon hiver  !

P.S.   : N’oubliez pas au 1er mai, l ’abri doit être enlevé. ▪
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Voici le nouveau projet qui mijotait chez Textiles
Patlin. Après avoir procédé à l'annonce de l'achat
d'une imprimante numérique haute performance et
d'une calendre de transfert d'impression en février
dernier, voici que les propriétaires de l'entreprise saint-
paulinoise, monsieur Patrice Chevalier et madame
Sonia Chevalier, ont fièrement lancé leur Art Pair
Collection; une toute nouvelle gamme de coussins
décoratifs a été dévoilée lors d'une nouvelle conférence
de presse qui a eu lieu le 13 septembre dernier.

Concrètement, ces coussins haut de gamme sont le fruit d'une all iance avec le mil ieu
culturel puisque les oeuvres de sept artistes québécois figurent sur ces nouveaux produits
(Marie-Sol St-Onge, Karine Fortin, Mélanie Giguère, Laurie Marois, Nathalie Sansfaçon,
Robert Roy et Suzanne Béland). Quelle belle façon abordable de maintenant posséder
une véritable oeuvre d'art chez soi! Les coussins sont fabriqués sur demande selon les
commandes des clients et i ls seront distribués dans plus d'un mil l ier de points de vente
dans tout le Canada, principalement dans des boutiques de décoration et des magasins
de cadeaux spécialisés.

Madame Sonia a souligné que « [. . . ] cette nouvelle technologie entièrement intégrée nous
permet de protéger les droits d'auteurs, car le processus de création et de fabrication est
effectué sans aucune sous-traitance. Les coussins sont eux-mêmes des pièces de
collection puisque d'un côté on retrouve une reproduction et de l'autre, l'état d'âme de
l'artiste [. . . ] ». Monsieur Patrice a ajouté que « [. . . ] dès le départ, les artistes ont été
impliqués dans le processus de création et ce, en passant par le montage infographique,
le choix du tissus, le format ainsi que l'approbation des couleurs et du produit final ».

À noter que cette bonne nouvelle signifie également que les emplois actuels sont
stabil isés, d'autant plus que l 'entreprise de Saint-Paulin est toujours à la recherche de
couturières pour combler ses besoins. Au rythme où vont les choses, i l ne nous reste
plus qu'à demeurer attentifs pour connaître le prochain coup d'éclat de Textiles Patlin. ▪

ÉCONOMIE
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TOURISME ET HÉBERGEMENT

Rencontrons deux nouveaux
saint-paulinois à temps plein
qui, depuis le 21 juillet 201 8,
sont également les nouveaux
propriétaires du Gîte le
Grandelinois. Madame France
Laplante et monsieur Dany
Degrumelle sont les deux
entrepreneurs-résidents en question; ils ont sauté sur l'occasion qui se présentait à eux
lorsqu'ils ont découvert la perle rare à Saint-Paulin.

Elle, habituée au télé-travail en service à la clientèle, et lui, œuvrant auparavant dans le
secteur de l'aéronautique, caressaient l' idée d'établir leur résidence principale en un lieu
permettant l'opération d'une entreprise de chambres d'hôte, un gîte quoi   ! Inspirés par
la perspective de recevoir la visite de touristes de passage, ils ont modélisé ce type
d'entreprise comme exemple pratique lors d'une formation générale en entrepreneuriat
qu'ils ont suivie ensemble à Repentigny, ville où ils demeuraient jusqu'alors. I ls ont
sillonné le Québec en long et en large dans leurs recherches par la suite, avant que leurs
pas ne les guident vers notre coin de pays.

I ls tiennent à souligner que, dès les premières démarches en vue de l'acquisition de
l'établissement situé sur la Grande Ligne en allant vers le poste, i ls ont pu bénéficier du
soutien de l'administration municipale, et de celui de
ressources régionales, afin de les aider à concrétiser
leur projet. Depuis qu'ils sont installés, ils opèrent
leur entreprise avec un charisme qui rappelle la
nature de celui qui caractérisait l'administration
précédente; ils affichent la même ouverture d'esprit
propre au bon voisinage avec les autres commerces
du territoire, notamment avec celles qui offrent des
services similaires. Ces bonnes dispositions leur
ouvrant des portes, ils sont par conséquent
reconnaissants de l'accueil qu'ils ont reçu chez nous,

à Saint-Paulin.
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Leur été 201 8 a été un véritable feu d'artifice en continu. Bien au-delà de leurs attentes  !
Du jour au lendemain, à l'aube des vancances de la construction, ils ont sauté dans le
train qui était en marche, non sans s'y être préparés à l'avance. En soulignant que le Gîte
jouit d'une excellente réputation sur le site Internet booking.com, leurs efforts à assurer
la transition, afin que les clients ne réalisent pas si tant le changement d'administration
qui s'était opéré, a porté ses fruits. Ayant été aidés un peu par les conditions
météorologiques favorables de l'été qui vient de s'achever, ils ont observé une hausse
de 44,8  % des réservations par rapport à la période de référence. I ls sont conscients
qu'un de leurs défis consiste à préserver la même prestation de services de qualité
offerte à la clientèle, laquelle est constituée en très grande majorité d'européens. Ne
réinventant pas la roue, ils ont su passer au travers de leur premier «test», maintenant
que la saison haute est passée.

Pour la suite des choses, leur plan d'affaires contient plusieurs éléments intéressants. En
premier lieu, soulignons qu'ils recherchent à jouer un rôle dans l'économie locale. Ayant
déjà fait appel à plusieurs corps de métiers pour certaines mises à niveau des
installations existantes, ils cherchent en premier lieu à engager local pour les différents
besoins qu'ils rencontrent. Aussi, disposant d'une vitrine pour mettre en valeur des
produits, ils cherchent à établir de nouveaux liens avec des producteurs locaux pour leur
offrir la possibilité de présenter leurs produits dans la vitrine en question, bien à la vue
des visiteurs; à bon entendeur  ! I ls cherchent aussi à diversifier leur clientèle, à faire la
promotion des lieux pour stimuler la fréquentation lors de l'hiver, saison habituellement
plus tranquille. Et pourquoi pas l' installation de bornes de recharge pour véhicules
électriques  ? C'est un autre projet  !

En passant enfin sous le silence certains autres points, il faut absolument souligner que
la paire a doté son plan d'affaires d'une mission sociale. Celle d'offrir un lieu propre à
l' insertion d'une personne atteinte d'une déficience intellectuelle légère en lui
procurant une opportunité d'emploi. Donc finalement, en fonction de tout ce qui vient
d'être souligné, la communauté saint-paulinoise peut se réjouir de compter sur de
nouveaux résidents tels que madame Laplante et monsieur Degrumelle. L'avenir du Gîte
Le Grandelinois est assurément entre de bonnes mains... ▪

Pour celles et ceux possédant une installation septique, sachez qu’il est de votre
devoir de faire parvenir une preuve de vidange de la fosse à la Municipalité, étant
donné qu’il est obligatoire de vidanger cette dernière une fois aux 2 ans, pour une
résidence permanente, ou bien une fois aux 4 ans, pour une occupation saisonnière.

Vous pouvez venir porter la facture en personne au bureau municipal, nous la faire
parvenir par télécopieur au 819 268-2090 ou encore par courriel au

urbanisme@saint-paulin.ca

RAPPEL AUX PROPRIÉTAIRES D'UNE INSTALLATION SEPTIQUE

mailto:urbanisme@saint-paulin.ca
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PETIT HOMMAGE

Vous savez, nous à Saint-Paulin, nous ne sommes pas nombreux. Nos
statistiques sont plutôt basses à comparer du reste du Canada. Il y a rarement
une grosse foule à la ligne de départ, mais nous avons des gens qui sont
accros à parkrun.

Nous avons aussi des gens qui vivent à l’extérieur,
mais qui sont là chaque semaine, ou presque, et qui
sont là pour socialiser et essayer de battre leur
record personnel. Nous avons des enfants qui
viennent avec leurs parents, et qui souvent vont
finir au parc à jouer le temps que leurs parents
terminent, nous avons des touristes super
sympathiques qui viennent de temps en temps et qui
nous demandent pourquoi parkrun à Saint-Paulin (car
nous sommes très loin des grandes villes  !!) et nous
avons Madame Lessard (photo ci-contre).

Cette dame est là depuis le tout début, avant même
que parkrun soit officiel. Elle est toujours là, avec le
sourire aux lèvres. On croit qu’elle a manqué quatre
parkruns depuis le tout début, et je tenais à en parler aujourd’hui, elle n’a
jamais fait scanner son numéro, car elle fait deux tours sur trois. Elle se rend
au parkrun à pied, et elle fait ce qu’elle peut, on l’a même aperçu à quelques
reprises à courir  ! Malgré les grosses canicules que nous avons eues, elle y
était. Je n’ose pas lui demander son âge, car c’est un peu indiscret, mais je
peux vous dire que toutes les équipes de bénévoles du parkrun de Saint-Paulin
se joignent à moi pour dire que nous l’admirons beaucoup et nous tenions à lui
rendre ce petit hommage  !

par Annie Bellemare
Directrice du parkrun Saint-Paulin
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Il y a souvent des gens qui passent sous la lumière, on met en lumière les
records personnels, les gens qui atteignent le club des 25 participations pour
le bénévolat, 50 parkruns complétés, etc., mais on oublie ceux qui comme
madame Lessard viennent nous dire bonjour, nous remercier d’être là pour eux,
et qui participent malgré le fait qu’ils ne sont pas capables de terminer leur 5
km. Nous voulons vous remercier, parce que c’est grâce à des gens comme
vous que nous avons envie de nous lever le matin et d’être là pour vous  ! C’est
grâce à des gens comme madame Lessard que parkrun prouve que c’est pour
tout le monde, peu importe votre capacité physique, et même si vous ne pouvez
pas terminer votre 5 km, vous pouvez y participer  !

Si vous lisez ceci à la maison et que vous savez que 5 km c’est trop pour vous,
bien vous pouvez venir et faire ce que vous pouvez. Il n’y aura pas personne
pour vous juger, au contraire, vous vous sentirez apprécié et encouragé. Vous
prendrez part à une communauté qui se tient et qui s’entraide. Ce n’est pas
seulement un 5 km, c’est beaucoup plus que ça  ! Vous vous sentirez mieux,
c’est promis  !

Aussi, j’aimerais souligner le fait que nous avons maintenant un café à Saint-
Paulin, à quelques pas de notre lieu de départ. Nous sommes heureux de pouvoir
enfin avoir une place pour se rendre après parkrun pour discuter. Les gens ne
sont pas encore très habitués à se rendre au café après l’événement, mais cela
viendra avec le temps. Alors, pour les futurs visiteurs, il nous fera plaisir de
discuter avec vous au Bois Café de Saint-Paulin  ! Bon «parkrunning»  !Bon «parkrunning»  !Bon «parkrunning»  !Bon «parkrunning»  !

29

http://blog.parkrun.com/ca/2018/09/27/petit-homage
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Par Sylvie Pel letier
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Le Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux
de la Mauricie-et-du-Centre-du-Québec (CIUSSS MCQ) tient à
rassurer la population que malgré le départ d’un médecin
pratiquant au CLSC de Saint-Paulin, aucune modification
n’est envisagée à l’offre de service médicale en place.

COMMUNIQUÉ
DÉPARTD'UNMÉDECIN

PRÉCISION SUR LES SERVICES MÉDICAUX

DU GMF ST-LAURENT AU POINT DE

SERVICE DU CLSC DE ST-PAULIN

Le départ du médecin, qui travaillait une journée par semaine à Saint-Paulin, était
connu depuis un bon moment déjà. Il a donc été possible d’offrir à la totalité des
patients qu’il avait à sa charge, la possibilité d’être suivi par deux nouveaux médecins
du groupe de médecine (GMF) familiale Saint-Laurent.

Bien que la population de Saint-Paulin puisse compter sur l’expertise de trois
médecins offrant des consultations dans la municipalité, un à partir du CLSC et deux à
partir de la Clinique de santé de St-Paulin, les efforts de recrutement du CIUSSS MCQ
se poursuivent.

L’organisation espère effectivement recruter quatre nouveaux médecins au cours de la
prochaine année pour le territoire de Maskinongé. Ceux-ci auront ensuite à choisir
leur lieu de pratique entre les municipalités de Maskinongé, Saint-Alexis-des-Monts et
Saint-Paulin où il y a encore de la possibilité pour accueillir un nouveau médecin. ▪
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I l y a eu beaucoup d'action aux
abords du Centre multiservice
Réal-U. -Guimond au cours de
l 'après-midi du 1 2 octobre 201 8.
En effet, les élèves de l'école
des Vallons ont pris part au 1 er
cross-country de l 'institution
scolaire.

ÉCOLE DES VALLONS

L'activité spéciale récréative initiée par messieurs Karl Doré et Stéphane Courchesne,
enseignants d'éducation physique, a permis à toutes et tous de prendre le départ et
affronter le parcours qui avait été délimité sur les terrains adjacents au Centre. Pour

l 'occasion, plusieurs parents ont
assisté et encouragé les enfants
qui se dépassaient dans leurs
propres l imites. Autant dire que
tout le monde a passé un très
bon moment.

L'activité ayant été un succès,
les instigateurs évoquent déjà la
possibi l i té de récidiver l 'an
prochain en y donnant un peu
plus d'ampleur. Donc, à suivre ! ▪

33
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LÉGALISATION DU CANNABISLÉGALISATION DU CANNABIS
La légalisation toute récente du cannabis n'est certainement pas passée
inaperçue; les médias en ont fait état abondamment. La Municipalité de Saint-
Paulin souhaite informer la communauté que, dans notre coin de pays, c'est la Loi
encadrant le cannabis du Gouvernement du Québec qui s'applique depuis le 17
octobre 2018.

Cette dernière encadre la consommation de la «marijuana» sensiblement de la
même façon que l'usage du tabac est réglementé par la Loi concernant la lutte
contre le tabagisme. Cela veut dire qu'il est notamment interdit de fumer et  /  ou
de vapoter du cannabis aux mêmes endroits où il est déjà interdit de fumer la
cigarette et autres. À cela s’ajoute une interdiction pour des lieux
supplémentaires comme, par exemple, les terrains des établissements de santé
et de services sociaux, les pistes cyclables et les aires d’attente de transport en
commun.

Pour un supplément d'information, nos lecteurs sont priés d'aller consulter les
références suivantes :

https://encadrementcannabis.gouv.qc.ca/loi/loi-encadrant-le-cannabis

http://extranet.santemonteregie.qc.ca/userfiles/file/sante-publique/la-
direction/Position-canabis-DSP.pdf

SOCIÉTÉ

https://encadrementcannabis.gouv.qc.ca/loi/loi-encadrant-le-cannabis
http://extranet.santemonteregie.qc.ca/userfiles/file/sante-publique/la-direction/Position-canabis-DSP.pdf
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SÉANCE ORDINAIRE DU 15 AOÛT 2018

Administration générale

1 .   La séance a été ouverte à 20 h en présence de deux (2) citoyens et en l’absence des
conseillers Claude Frappier et Mario Lessard.

2.   L’ordre du jour a été adopté à l’unanimité.
3 .   Les procès-verbaux de la séance ordinaire du 4 juillet 2018 et de la séance extraordinaire du

12 juillet 2018 ont été adoptés à l’unanimité.
4.   Le relevé de la correspondance reçue depuis la dernière réunion a été déposé.
5.   Les comptes courants ont été déposés, approuvés et autorisés à l’unanimité.
6.   Il a été résolu à l’unanimité de désigner le directeur général à titre de répondant en matière

d’accommodement aux termes de la Loi favorisant le respect de la neutralité religieuse de
l’État.

7.   Avis de motion a été donné pour la révision du Code d’éthique et de déontologie des
employés à la séance du 3 septembre 2018 et le projet de règlement 265 a été déposé.

8.   Avis de motion a été donné pour la révision des tarifs applicables au remboursement des
frais de déplacement et dépenses encourues par les élus et le personnel à la séance du 3
septembre 2018 et le projet de règlement 266 a été déposé.

9.   Il a été résolu à l’unanimité d’autoriser le directeur général et son adjointe à participer au
congrès de zone de leur association professionnelle.

1 0.   Il a été résolu à l’unanimité d’accorder à PG Solutions de Rimouski un contrat pour la
fourniture, l’ installation et la configuration de logiciels anti-virus au bureau municipal
pour un déboursé total de 540 $, taxes en sus.

11 .   Il a été résolu à l’unanimité de transférer à la Société d’histoire et de généalogie de Saint-
Paulin, comme prévu, les subventions reçues du député provincial (1 000 $) et de la députée
fédérale (200 $) dans le cadre du 30e anniversaire de la fusion municipale de Saint-Paulin.

1 2.   Le maire a informé le public que :
•   le Conseil a décidé de ne pas donner suite à une demande de subvention du Séminaire St-

Joseph pour son équipe de hockey;
•   La Municipalité a reçu de la Caisse Desjardins de l’Ouest de la Mauricie une contribution
de 1 000 $ pour L’Ajout Municipal.

Sécurité publique

1 3.   Il a été résolu à l’unanimité d’autoriser la formation de trois (3) de nos pompiers : M.
Jérémy Chevalier au cours de base de pompier ainsi que MM. Vincent Bergeron et
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Sébastien Lesage au cours complémentaire d’opération d’autopompe.
14.   Il a été résolu à l’unanimité de désigner le directeur de notre Service de sécurité incendie

à titre de répondant des mesures d’urgence éventuellement rendues nécessaires par la
circulation de matières dangereuses sur notre territoire municipal.

1 5.   Il a été résolu à l’unanimité d’accepter la démission comme pompier volontaire de M.
Vincent Dumouchel, qui est déménagé de la municipalité, et de le remercier pour ses
services.

1 6.   La conseillère responsable du secteur, Mme Claire Boucher, a informé la population que les
formulaires pour permettre aux victimes des inondations printanières de réclamer l’aide
gouvernementale sont disponibles au bureau municipal.

Transport

17.   Il a été résolu à l’unanimité d’accepter l’offre de service de M. André Desrochers, de
l’entreprise Scellement de fissures d’asphalte inc. de Saint-Thomas, pour réparer les
fissures dans l’asphalte de nos chemins récemment pavés au coût de 1 ,31 $ / mètre.

1 8.   En l’absence du conseiller responsable du secteur transport, M. Claude Frappier, le maire a
informé le public que le ministre des Transports a accepté notre règlement 264 relatif au
transport lourd dans la municipalité et a majoré son soutien pour l’entretien de nos
chemins (de 46 280 $ à 95 900 $). Il a aussi précisé que la visite pour l’acceptation
définitive des travaux du chemin des Allumettes est prévue pour le lendemain, le 16 août.

Hygiène du milieu

19.   Il a été résolu à l’unanimité d’adhérer au regroupement des municipalités partenaires
pour la protection du climat. La Municipalité rejoint ainsi les municipalités de Saint-
Alexis-des-Monts, Saint-Mathieu-du-Parc, Saint-Élie-de-Caxton, Yamachiche et Saint-
Édouard-de-Maskinongé; ce regroupement sera appuyé par la SADC du territoire de la
MRC.

20.   Dans le dossier de la prolongation des services au secteur du Lac-Bergeron, il a été résolu à
l’unanimité :
•   d’autoriser l’administration à procéder au financement temporaire du projet;
•   d’autoriser l’administration à finaliser l’acquisition de terrain de M. Daniel Jalbert
pour l’installation d’une station de pompage et d’autoriser le maire et le directeur
général à signer les actes notariés nécessaires à cette acquisition et à la servitude afférente;

•   de ratifier la décision du Service des travaux publics de devancer l’ouverture du
barrage municipal du secteur pour faciliter le déroulement des travaux.

21 .   La conseillère responsable du secteur, Mme Laurence Requilé, a informé le public que le
dossier de gestion de la branche 4 de la rivière St-Louis se poursuit à la MRC et que le
dossier d’aménagement permanent de notre écocentre se poursuit concernant les
autorisations nécessaires.

Santé et bien-être des citoyens

22.   Il a été résolu à l’unanimité d’endosser la révision budgétaire de l’OMH pour 2018.
23 .   Il a été résolu à l’unanimité de procéder à l’enfouissement des fils alimentant
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l’éclairage au Parc du Sacré-Cœur et de confier le mandat à Léo Béland et fils de Saint-
Paulin, au coût de 850 $ plus taxes.

24.   En l’absence du conseiller responsable du secteur, M. Mario Lessard, le maire a avisé le
public que la Municipalité a reçu une invitation de la MRC à une conférence de presse de
Maskicom pour le lancement du projet internet haute vitesse. Il a aussi signalé que la
ministre Thériault a accusé réception de l’argumentation des municipalités de Saint-Alexis-
des-Monts, Saint-Paulin, Saint-Barnabé et Charette qui souhaitent regrouper leurs OMH.

Aménagement, urbanisme et zonage

25.   Avis a été donné que le Conseil se penchera le 3 septembre sur une demande de dérogation
mineure faite par M. Patrice Bélair du 2290, rang Beauvallon, suite à une consultation
publique qui se tiendra le même soir.

26.   Le conseiller responsable du secteur, M. André St-Louis, a informé le public que la nouvelle
réglementation municipale en matière d’aménagement et d’urbanisme a été approuvée
par la MRC et est entrée en vigueur le 17 juillet. Il a aussi signalé que l’UPA organise une
activité de portes ouvertes sur les fermes du Québec à laquelle le Conseil a décidé de ne pas
accorder de contribution financière.

Culture et loisirs

27.   Il a été résolu à l’unanimité de féliciter les jeunes Mathis et Rosalie Boisclair pour leur
participation aux Jeux du Québec à Thetford Mines, en athlétisme, à la fin de juillet.

28.   Le conseiller responsable du secteur, M. Jacques Frappier, n’avait pas d’ information
particulière à transmettre au public.

Autres sujets

29.   À la parole au public, M. Alyre Bélanger est intervenu sur plusieurs sujets :
•   il a félicité le directeur du Service des travaux publics pour son travail minutieux de
planification du scellement des fissures sur les chemins asphaltés récemment par la
Municipalité;

•   il s’est informé des modalités d’acceptation définitive des travaux réalisés sur le chemin
des Allumettes; le maire a expliqué le processus;

•   il a demandé si la Municipalité comptait refermer les vannes du barrage municipal cet
automne; le maire a répondu qu’on ne comptait pas le faire vu que les travaux du secteur
du Lac-Bergeron dureront jusqu’au moment habituel de l’ouverture des vannes chaque
automne.

•   il s’est informé des travaux d’aménagement de notre écocentre permanent, notamment de
la fiabilité des subventions annoncées, et des modalités d’opération de l’écocentre,
notamment de la disposition des matières résiduelles et des coûts de transport. Le maire, la
conseillère responsable du dossier et le directeur général ont répondu à ses demandes
d’information.

30. Par vote unanime, à 20 h 25, la séance a été levée.
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SÉANCE ORDINAIRE DU 3 SEPTEMBRE 2018

Administration générale

1 .   La séance a été ouverte à 20 h en présence de quatre (4) citoyens.
2.   L’ordre du jour a été adopté à l’unanimité.
3 .   Le procès-verbal de la séance ordinaire du 15 août 2018 a été adopté à l’unanimité.
4.   Un relevé de la correspondance reçue depuis la dernière réunion a été déposé.
5.   Les comptes courants ont été déposés, approuvés et autorisés à l’unanimité.
6.   Il a été résolu à l’unanimité d’adopter le règlement 265 portant sur le Code d’éthique et de

déontologie des employés. La révision de ce règlement a été rendue nécessaire par l’ajout
d’exigences par le Gouvernement et par la légalisation prochaine du cannabis.

7.   Il a été résolu à l’unanimité d’adopter le règlement 266 portant sur les tarifs applicables au
remboursement des frais de déplacement et dépenses encourues par les élus et le
personnel. La révision de ce règlement a permis de fixer des barèmes pour le remboursement
des dépenses, notamment de plafonner le montant exigible pour les repas.

8.   Le maire a informé le public que la Municipalité a procédé à un emprunt temporaire pour
financer à court terme les travaux du secteur du Lac-Bergeron; le financement à long terme se
fera via le règlement d’emprunt 250 déjà adopté.

Sécurité publique

9.   Il a été résolu à l’unanimité d’autoriser le Service de sécurité incendie à s’abonner à
l’application mobile Info-Page pour faciliter ses opérations, à un coût légèrement inférieur
au système actuel.

1 0.   La conseillère responsable du secteur, Mme Claire Boucher, n’avait pas d’ information à
transmettre au public.

Transport

11 .   Il a été résolu à l’unanimité d’accepter les travaux de réfection du chemin des Allumettes
et de verser le décompte progressif no. 3 au montant de 33 875,1 8 $, toutes taxes incluses.

1 2.   La Municipalité a reçu deux soumissions conformes pour les services professionnels dans le
cadre de l’éventuelle réfection du chemin du Bout-du-Monde et du chemin du Grand-Rang.
Le plus bas soumissionnaire est Génicité. Il a été résolu à l’unanimité de lui octroyer le
contrat au montant de 54 613,1 3 $.

1 3.   Le conseiller responsable du secteur transport, M. Claude Frappier, a informé le public que
le ministre des Transports accorde une subvention de 60 000 $ à la Municipalité pour
l’amélioration de ponceaux sur la rue Brodeur, et une autre de 588 166 $ pour le volet
voirie des travaux au secteur du Lac-Bergeron.

Hygiène du milieu

14.   Il a été résolu à l’unanimité d’accepter le dépôt du rapport annuel de
l’administration sur l’utilisation de l’eau potable comme requis par le ministère des
Affaires municipales.
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1 5.   La Municipalité a reçu deux soumissions conformes pour les services professionnels dans
le cadre de l’éventuelle intervention sur la branche 4 de la rivière St-Louis. Le plus bas
soumissionnaire est Aecom Consultants inc. Il a été résolu à l’unanimité de lui octroyer le
contrat au montant de 5 038,20 $.

1 6.   Dans le dossier de la prolongation des services au secteur du Lac-Bergeron, il a été résolu à
l’unanimité :
•   d’autoriser l’installation de conduites d’eau de 150 mm sur le chemin des Cèdres tel
que convenu en juin pour les autres artères;

•   d’améliorer la structure du chemin de la Robine pour un excédant au contrat de l’ordre
de 500 000 $;

•   de procéder au marquage d’une seule ligne centrale sur le chemin de la Robine;
•   de verser à l’entrepreneur le décompte progressif no. 1 au montant de 1 056 710,58 $,
toutes taxes incluses;

•   d’autoriser l’administration à transmettre, au Gouvernement, la documentation nécessaire
à l’obtention des subventions prévues dans le programme FEPTEU.

17.   La conseillère responsable du secteur, Mme Laurence Requilé, a informé le public que le
dossier d’aménagement définitif de notre écocentre rencontre des difficultés à obtenir les
autorisations gouvernementales et que la transaction d’acquisition d’un terrain de M. Daniel
Jalbert pour y installer la station de pompage du Lac-Bergeron est finalisée.

Santé et bien-être des citoyens

18.   Il a été résolu à l’unanimité d’allouer à la firme Technic Alarme, de Trois-Rivières, le
contrat d’entretien préventif annuel du système d’alarme de l’édifice municipal J.A.E.-
Laflèche, au coût de 420 $, taxes en sus.

1 9.   Il a été résolu à l’unanimité de ratifier les deux demandes de soutien financier, en lien
avec le cadre de référence en saine alimentation, déposées par l’administration
municipale.

20.   Le conseiller responsable du secteur, M. Mario Lessard, n’avait pas d’ information
particulière à transmettre au public.

Aménagement, urbanisme et zonage

21 .   Suite à la consultation publique et à l’avis favorable du comité consultatif d’urbanisme, il a
été résolu à l’unanimité d’accorder la dérogation mineure demandée par M. Patrice Bélair
du 2290, rang Beauvallon. La dérogation concerne le respect de la marge de recul du garage
par rapport au chemin public.

22.   Il a été résolu à l’unanimité de renouveler, pour une période de deux ans, le mandat de trois
membres du comité consultatif d’urbanisme, Mme Manon Picotte, MM. Gilles Duhaime
et Normand Bergeron.

23.   Le conseiller responsable du secteur, M. André St-Louis, a informé le public que la mise en
œuvre de la nouvelle réglementation se poursuit.

Culture et loisirs

24.   Aucun sujet à l’ordre du jour.
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25.   Le conseiller responsable du secteur, M. Jacques Frappier, n’avait pas d’ information
particulière à transmettre au public.

Autres sujets

26.   À la parole au public, M. Alyre Bélanger s’est informé du déploiement de la fibre optique
sur le territoire pour le service Internet haute vitesse.

27.   M. Richard Brown s’est informé du délai d’ implantation du service Internet haute vitesse et
le maire a précisé que le projet de Maskicom s’étale sur 2 ans environ et que le déploiement
se fera du nord au sud.

28.   M. Michel Pauzé s’ informe des mécanismes de gestion des contrats majeurs et du délai de
réalisation des travaux au Lac-Bergeron. Le directeur général a expliqué le mécanisme des
décomptes progressifs et précisé que le chantier se déroule normalement de sorte qu’on ne
prévoit pas de retard à l’échéancier.

29.   Par vote unanime, à 20 h 20, la séance a été levée.

SÉANCE ORDINAIRE DU 3 OCTOBRE 2018

Administration générale

1 .   La séance a été ouverte en présence de cinquante-six (56) personnes du public. Le maire a
souhaité une bienvenue particulière aux personnes associées au Garage Frappier à qui la
Municipalité rendra hommage, après la réunion, dans le cadre de son Programme de
reconnaissance de ses bâtisseurs.

2.   L’ordre du jour a été adopté à l’unanimité.
3 .   Le procès-verbal de la séance ordinaire du 3 septembre a été adopté à l’unanimité.
4.   Un relevé de la correspondance reçue depuis la dernière réunion a été déposé.
5.   Les comptes courants ont été déposés, approuvés et autorisés à l’unanimité.
6.   Il a été résolu à l’unanimité d’accepter le dépôt de deux (2) états comparatifs de la
comptabilité municipale tel que prévu au Code municipal.

7.   Il a été résolu à l’unanimité d’adopter le calendrier des séances du Conseil pour l’année
2019.

8.   Il a été résolu à l’unanimité de tenir le 2 décembre prochain le traditionnel Brunch du
Citoyen et une séance extraordinaire pour adopter le budget 2019.

9.   Il a été résolu à l’unanimité d’autoriser le directeur général à pallier à l’absence prochaine
pour maladie de la directrice générale adjointe, par l’embauche de Mme Gabrielle Lessard,
selon le besoin et au taux de 30 $ / h.

1 0.   Un nouveau projet de règlement sur la gestion contractuelle a été déposé et avis de
motion a été donné pour son adoption à une prochaine séance.

11 .   Il a été résolu à l’unanimité de reconduire, pour une autre année, l’entente avec le cabinet
d’avocats Bélanger Sauvé pour le service de consultation express au coût forfaitaire
annuel de 500 $.
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12.   Il a été résolu à l’unanimité d’adresser les félicitations de la Municipalité à M. Simon
Allaire, nouveau député du comté de Maskinongé, et les remerciements de la Municipalité
à M. Marc H. Plante, candidat défait.

1 3 .   Le maire avise la population que le rôle d’évaluation pour l’année 2019 sera le même que
celui de 2018.

Sécurité publique

14.   Il a été résolu à l’unanimité de ratifier le renouvellement de l’entente de service avec la
Sureté du Québec sur le filtrage des personnes appelées à œuvrer auprès de personnes
vulnérables.

1 5.   Il a été résolu à l’unanimité d’adopter les besoins de formation de nos pompiers pour
2019 et de les faire suivre à la MRC tel que demandé.

1 6.   La conseillère responsable du secteur, Mme Claire Boucher, n’avait pas d’ information
particulière à transmettre à l’assistance.

Transport

17.   Il a été résolu à l’unanimité d’autoriser la fermeture d’un tronçon de la rue Damphousse
(de Bergeron à Matteau) vendredi le 12 octobre, de 1 3 h à 15 h, pour permettre aux jeunes de
l’école Des Vallons de tenir une course cross-country.

1 8.   Il a été résolu à l’unanimité d’adopter l’entente proposée par le ministère des Transports pour
le balayage de nos rues portant un numéro de route provinciale pour les années 2019,
2020 et 2021 ; le marché est au montant de 2 768,49 $ annuellement.

1 9.   Il a été résolu à l’unanimité d’accorder à Les Entreprises Brodeur & Lessard Ltée. le
contrat de déneigement du stationnement municipal près du bureau de poste, du
stationnement de l’Édifice municipal J.A.E.-Laflèche et de celui de la caserne des pompiers
au coût 6 700,93 $ toutes taxes incluses.

20.   Il a été résolu à l’unanimité d’allouer à Pavage Gravel inc. de Louiseville le contrat de
rapiéçage de pavage au montant de 19 000 $ plus taxes.

21 .   Le conseiller responsable du secteur transport, M. Claude Frappier, a informé l’assistance
que l’organisme Transports Collectifs MRC de Maskinongé offre maintenant une ligne
express vers Trois-Rivières à la population de Saint-Paulin et des environs.

Hygiène du milieu

22.   Il a été résolu à l’unanimité d’abroger, à la demande du ministère des Affaires municipales,
la résolution no. 234-09-2018 portant sur une subvention à recevoir pour le projet du Lac-
Bergeron pour la remplacer par une autre, lors d’une prochaine séance, de manière à se
conformer aux attentes du Programme FEPTEU.

23 .   Il a été résolu à l’unanimité de verser à Entreprises GNP inc. le décompte progressif no. 2
au montant de 1 550 577,39 $ pour le projet du Lac-Bergeron et ce, dès la réception des
quittances.

24.   Dans le cadre du projet d’écocentre municipal, il a été résolu à l’unanimité :
•   de mandater les professionnels au dossier, Argus Environnement inc. , pour préparer
la demande de certificat d’autorisation des travaux au ministère de
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l’Environnement avec un budget d’honoraire de 6 389 $ plus taxes;
•   d’adresser à la Régie régionale de gestion des matières résiduelles de la Mauricie, une
demande de prolongation d’un an du délai d’utilisation de la subvention accordée à
notre municipalité.

25.   Il a été résolu à l’unanimité d’allouer à la firme Écho-Tech inc. le contrat de mesure des
boues de nos étangs aérés au coût de 1 550 $ plus taxes.

26.   La conseillère responsable du secteur, Mme Laurence Requilé, a informé le public des
éléments suivants :
•   une réclamation de Mme Ginette Bourassa du secteur du Lac-Bergeron pour dommage à
sa propriété pendant les travaux a été reçue et sera traitée par notre assureur La Mutuelle
MMQ;

•   le calendrier des travaux au Lac-Bergeron a été modifié; les travaux s’étendront
jusqu’au 18 décembre, notamment parce que nous avons décidé en cours de chantier de
modifier le devis de voirie pour nous assurer que les chemins seront plus durables;

•   le Rapport annuel sur l’utilisation d’eau potable a été modifié et accepté par le ministère
des Affaires municipales et l’échéance pour l’installation de compteurs d’eau, reportée
en 2021 .

Santé et bien-être des citoyens

27.   Aucun dossier pour décision.
28.   Le conseiller responsable du secteur, M. Mario Lessard, a informé le public des éléments

suivants :
•   une attestation de sécurité de l’Édifice municipal J.A.E.-Laflèche a été transmise au
CIUSSS tel que demandé;

•   la Commission municipale du Québec a refusé à la Corporation de développement
socioculturel de St-Paulin inc. , qui gère la Clinique médicale, l’exemption de taxe
demandée.

Aménagement, urbanisme et zonage

29.   Il a été résolu à l’unanimité d’approuver le calendrier de traitement de la demande de
dérogation mineure pour le terrain vacant de Mme Francine Plourde sur la rue
Lottinville.

30.   Le conseiller responsable du secteur, M. André St-Louis, n’avait pas d’ information
particulière à transmettre au public.

Culture et loisirs

31 .   Il a été décidé à l’unanimité de nommer M. Jacques Frappier comme représentant élu et
Mme Louise Boucher comme représentante au centre régional de service aux
bibliothèques publiques de la région et d’autoriser leur inscription à la rencontre d’automne
au coût de 30 $ plus taxes.

32.   Le conseiller responsable du secteur, M. Jacques Frappier, a déposé et commenté
brièvement le rapport du camp de jour de l’été 2018, qui a été un succès et dégagé un surplus
budgétaire de quelques 2 800 $, ainsi que le rapport annuel de la Société d’histoire et de
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généalogie, dont la demande de subvention 2019 sera traitée lors du prochain budget et
s’élève à 2 500 $ soit 1 000 $ de moins que l’an dernier.

Autres sujets

33.   Personne n’est intervenu à la parole au public.
34.   Par vote unanime, à 20 h 20, la séance a été levée.

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 13 OCTOBRE 2018

1 .   La séance a été ouverte à 8 h 30 en absence de public et des conseillers Claude Frappier,
Mario Lessard et Laurence Requilé.

2.   Il a été résolu à l’unanimité d’adopter le règlement no. 267 sur la gestion contractuelle.
3 .   Il a été résolu à l’unanimité de remplacer trois ponceaux sur la rue Brodeur, côté est, en

régie avec le concours des entrepreneurs locaux, et d’acquérir de Aqua Q un ponceau de 600
mm au coût de 5 854 $ et de Béton Vibré, un ponceau de 1500 mm au coût de 20 723 $.

4.   Il a été résolu à l’unanimité d’autoriser l’administration à transmettre au ministère des
Affaires municipales la documentation requise à l’utilisation de notre taxe d’accise pour
le prolongement des services au Lac-Bergeron, au niveau du système de pompage et de la
conduite de refoulement.

5.   Par vote unanime, la séance a été levée à 8 h 50.
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RECRUTEMENT DE CATÉCHÈTES
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Prudence, adaptez votre conduite

L’automne, c’est le changement d’heure et la noirceur qui arrivent plus
tôt. C’est aussi le moment d’adapter sa conduite en véhicule car la

chaussée peut geler par endroit lorsque la température oscille autour du
zéro degré. Et bien sûr, le 31 octobre, c’est la fête de l’Halloween. Les

petits sillonneront les rues à la quête de friandises. À cause de leur petite taille, les enfants
sont plus vulnérables lorsqu’ils circulent à pied sur le réseau routier. Parfois, l’absence

d’éclairage peut affecter votre visibilité et l’absence de trottoirs est un facteur
environnemental pouvant mettre à risque les piétons qui ne circulent pas à sens contraire de

la circulation.

Nous vous invitons donc à la plus grande prudence en ce changement de saison. Les pluies
plus fréquentes et l’état de la chaussée changeante avec la température qui diminue sont

autant de facteurs avec lesquels il faut composer pour s’adapter.

Enfin, diminuer votre vitesse augmentera de beaucoup votre capacité et temps de réaction à
freiner rapidement pour éviter un enfant qui traverse la rue pour sa cueillette de bonbons le

soir de l’Halloween ou encore, un obstacle.

N.B. : Le Code de la sécurité routière a introduit le principe de prudence en 2018. Je vous
laisse le soin d’en prendre connaissance avec le lien ci-dessous :

https://www.transports.gouv.qc.ca/fr/securite-signalisation/securite/principe-
prudence/Pages/principe-prudence.aspx

Prudence sur la route !

46
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La vente itinérante ou le porte-à-porte

Les policiers de la Sûreté du Québec désirent rappeler quelques conseils
de prévention aux résidents de la MRC de Maskinongé qui sont
sollicités par des vendeurs itinérants.

Les vendeurs qui font du porte-à-porte emploient parfois des tactiques
de vente sous pression et peuvent être très insistants auprès des consommateurs qui
finissent souvent par acheter un produit ou signer un contrat pour un service malgré leur
réticence. Voici quelques conseils  :

•   Gardez toujours les portes verrouillées, et ce, même si vous êtes dans la maison ou
dans la cour. Cela empêchera un inconnu de pouvoir y pénétrer à votre insu.

•   Regardez par la fenêtre ou judas pour voir la personne qui sonne à votre porte. Si
vous ne pouvez pas la voir, demandez à travers la porte l’identité du visiteur.

•   Même s’il semble honnête, il ne faut JAMAIS laisser un inconnu entrer dans la
maison.

•   Si la personne vous demande si vous vivez seul, DITES NON.
•   Demandez à la personne de vous donner son nom et le nom de la compagnie ou de
l’organisme de bienfaisance qu’elle représente et de produire une pièce d’identité
avec photo. Bien la visualiser et prenez le temps de vérifier auprès de votre
municipalité si la personne, la compagnie ou l’organisme a le droit d’effectuer de la
vente itinérante (N.D.L.R. : À Saint-Paulin, il n'est pas nécessaire d'avoir un permis pour faire
de la vente itinérante)

•   Ne donnez jamais de renseignements personnels ni de numéro de carte de crédit.
•   S’il s’agit d’une occasion d’investissement, faites les recherches nécessaires. Ne
signez rien et lisez tout ce qui est écrit en petits caractères.

•   Vous avez droit à un délai de réflexion pour tout contrat signé à domicile.
•   Renseignez-vous sur vos droits. Consultez l’Office de la protection du
consommateur. Vous pouvez également consulter le Centre antifraude du Canada
pour vous informer sur les différentes fraudes courantes et les conseils de
prévention à leur sujet.

La Sûreté du Québec vous invite à être vigilant par rapport à ce type de sollicitation et vous
rappelle que toute information sur des activités de nature criminelle peut être
communiquée en tout temps, de façon confidentielle, à la Centrale de l’information
criminelle au 1 800 659-4264.

Office de la protection du consommateur (Trois-Rivières) : 819 371 -6400

Centre antifraude du Canada : 1 888-495-8501

https://www.opc.gouv.qc.ca/consommateur
https://www.opc.gouv.qc.ca/consommateur
http://www.antifraudcentre-centreantifraude.ca/index-fra.htm
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VOUS SOUHAITEZ PRATIQUER VOTRE ANGLAIS PARLÉ  ?

Du 11 janvier au 1er mars 2019
Les vendredis, de 13 h à 14 h 30

CENTRE MULTISERVICE RÉAL­U.­GUIMOND

Basic english knowledge is required

5 PLACES DISPONIBLES ­ FAITES VITE !

Professeure : Madame Barbara Hadden

Session de 8 cours de conversation anglaise

Coûts : 20 $ pour 90 minutes de cours + 8 $ pour la salle pour toute la session

DATE LIMITE POUR LES INSCRIPTIONS : 26 NOVEMBRE 2018

Pour information : Suzie Frappier au 819 268­2232

52
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Ce matin je me lève avec l’esprit positifet le besoin de m’attarder à ce que je fais de bien.

Parmi quelques réussites dont je suis fier, je pense à mes dents. Je suis un brosseur de dents hors pair. Les
miennes, j’en prends soins et les brosse toujours trèèès bien. Soir et matin.

Quand je pense à ceux qui ont une sale gueule, je me dis qu’être un excellent brosseur de dents n’a rien d'anodin ou
d'insignifiant. C’est un talent sous-estiméqui contribue à se faire des ami(e)s, une blonde et même des enfants.

>-------<

Dans un monde ou l’illusion du pouvoir règne, je ne me surprends pas qu’autant de gens se tournent vers toutes
sortes de substances pour gérer leur impuissance.

Devant toutes les obligations et les contraintes réelles qu’impose la vie, souvent l’impuissance est reine. Alors, pour
modifier rapidement et facilement cet état, certains se tournent vers l’alcool, vers les drogues comme la cocaïne, la
marijuana ou encore, le Viagra.

À tort ou à raison, pour plusieurs, c’est le seulmoyen dont ils disposent pour changer les choses. Voilà pourquoi je
préfère les connaître, les comprendre et les accompagner, plutôt que de les juger. C'est ma façon à moi maintenant,
de me sentirmoins impuissant.

>-------<

Ily a des gens qui sont de vrais rayons de soleil. Ils rayonnent au grandjour.

Ceux dont on parle moins sont des clairs de lune. Ceux-là sont plus discrets, ils brillent dans les moments plus
sombres, dans la pénombre. Ils éclairent le chemin de ceux qui se cherchent dans la nuit. Ils guident d'une
bienveillance nocturne, les pas des taciturnes.

Puis, ily a les exceptions. Des gens qui sont un peu des deux; des rayons de soleilet des clairs de lune. Ceux-là sont
plus rares. De vrais illuminés.

>-------<

C’est ma deuxième capsule du matin.

La première traitait vaguement d’une société en perdition. Je sais par expérience que la majorité des gens n’aime
pas trop les perdus. Alors, comme il est tôt et que moi aussi j’aspire au bonheur, j’éviterai de vous parler de ce qui
m’écœure.

Je serai beau, fin, poli et insipide, comme tout le monde aime. Je ne remettrai rien en question et n’en soulèverai
aucune. Si je le pouvais, j’irais même jusqu’à vous offrir un chausson.

>-------<

Même si la vie n’a pas de prix, personne n'est épargnépar le coût de la vie.

À titre d’exemple, je pense à ce pauvre homme qui peine à remplir d’essence son auto, sa moto, son camion, son
motorisé, son seadoo, son bateau, son ponton et son tracteur à gazon. Dans de telles conditions, jouir de la vie au
chalet, à la maison ou à son condo en Floride, lui devient difficile.

Ilne l’a pas facile ce pauvre homme. Décidément, la misère n’épargne personne.

RÉFLEXIONS ET OPIN IONS

Par Michel Purcell
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CALENDRI ER DES COLLECTES
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https://www.cdom.ca/finances-personnelles/comment-voyager-grace-a-son-argent-partie-3



